
A. D..' Soo Anno Quadragefi mo G RGiI III. C. 6 1 5

riaux avec lefquels, le dit Pont doit être confiruit, et des dimenfions du dit Pont,
et par telle, notice: requerront toutes perfonnes prêtcs ou difpofées .à contraber pour
I'ére&ion' du ditipont, et pour en'fournir'les matériaux, offrant bonne et'.fuffifante
caution pour l'exécution de leur Contrat, de donner leurs propofitions par écrit, avec
les noms de leurs' Cautions, aux dits ComMiffaires -dans *l'e'fpace de quarante jours de C
la "date de -la dite. notice, et fi, en conféqucnce de telle notice,' aucune rpofition ou pourrot
propofitions pour l'éreaion du dit pont et pour enfournir les matériaux, avec telle coty pour!l.

cautioti comme 'fufdit, font faites, elles ,feront immédiatement fotrmifir par les dits Pont.
Comnmiffaires à la confidération du-Gouverneur, Lieutenant.Gouverneur., ou:à la Per-'
fonne ayant i'admirniflration du Gouvernement de cette Province pour le tems d'alors;
et de' telle ou telles. prop'ofitions qu'il approuvera et à cet effet ordonera, les dits
Comniiffaires donneront avis dans l'aI Gazette de Québec, et par telavis requerront puli' "
toufes perfonnes prêtes 'et difpofées à' contraüer pou.ur l'éreaion. du dit Pont et pour d -
en fournir les- matériaux, avec telle caution comme ,fufdit pour une 'oindre fmme bccetquelepro.

que celles ucntenue dans, telle ou telles popofitons dont avis'fera ainf donné, 'de °"
donner leurs propofitions. avec' les noms *de leur cautions aux dits Commiffaires, vêes..
dans trente Jours de l'a date de tel avis ; après l'expiration duquel tems, il fera loi.-
fible aux dits Commiffaires ou à aucuns deux d'entr'eux, d'accepter telles propofi.
-tions ainfi faites, fielles 'font, aini que les Cautionsoffertes pour·l'éxécution des pré-
fentes, 'approuvées par fon Excellence le Gouverneur Lientenant Gouverneur ou la
Perfunne ayant .l'adminiftratiàn du 'Gouvernement de-cette Province pour le tems
d'alors; et les dits'.Comnmiffaires, ou aucuns deux d'enti'eux, pourront en tel cas con.
traaer par un inftrument par écrit,' avec telles përfonnes ouperfonne dont les'propo-
ltions auront été'ainfi approuvées comme'fufdit, et avec 'telles- perfonne ou perfon-
'nes qui deviendront fa ou leurs cautions pour l'éreaion' du 'dit' Pont et pour en four-.
nir les niatériaux, et' dans tel in'ftrument 'pourront entrer 'da'nstel accord et marchés.
qu'ils jugeront néceflaires à cet effet pour exécuter les fins de cet Aa&e.

IV. Et afin de pourvoir aux matériaux et défrayer les dépenfes de la bâtiffe dù LeGouverneur
dit Pont, qu'il foit'. de plus Ratué' par l'autorité fufdite, qu'il fera et pourra être loifible aitorite d'avancer
à fon Excellence le Gouverneur, 'le Lieutenant 'Gouverneur ou.à. la Perfonne ayant la forir"'. de
l'adminiftration du 'Gouvernemrit deccte 'Province, pour le tens d'alors, davan- £Lioo-
cer aux dits Commiffaires -fui aucuns des argenls e'ntre les mains du, Receveur Gé-
néral de cette Province, 'dont il neit point fait d'applicatiorn, une fomme n'excédant
point la fomme de quinze. cents livres argent courant de cette Province, pour être.
employée 'dans la bâtiffe 'du dit Pont.

V. }ourvu toujours, et qu'ilMfoit de plus flatté, qu'il, féra et pourra· être loifible 'e. comm -
aux'dits Commìffaires ou à· deux' d'entr'eux, et il font. par'le préfent autorifés de et -airesaàtoifés
avec le confentement et l'approbation du Gouverneur, Lieutenant' Gouverneur ou de dz Gouver:tur,
la perfonne ayant l'adminifration du Gouvernement de cette iProvince, pour le tems ","Mav a

d'alors, de-faire des. marchés, de convenir e contra&er avec aucunes perfonnès où perfonne défirant' .

peronne: quelconques pour bâtir t.; , ériger le dit Pont, aux propres frais et dépéns à°r pr frai
de telles. perfonnes ou perfonne, et, de céder 'et -tranfporter 'à telles .'per(onne ou. etdeluitraufpor-'

erfonnes, qui entreprendront ainfi. de bâtir.'et ériger le dit Pont à 1,eurs propres frais. se "imté' par
et dépensls droits de péage qui:réfulteront du dit .Pont,' lequel droit de péage fera cet Ate pendant
perçu et, prélevé aux. frais et.dépëns 'de tél entrepreneur par et. en veitu de' cet.A e, face de 30 a
pour et. pendant un efpace de tems qui n'exédera pas trente années. Pourvu auffi,
qu'avant d'entreprendre la diie b~âtiffe, telles pçrfannes ou 'peifonne donneront bonne "

et fuffifante caution que le dit Pont fera bâti- d'une'maniere folide et durable, et fera laiffé
à l'expiration des dites trente années' dans un bon état de réparations .à.la fatisfaaion

de-


